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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Tarifs voyageurs
Question écrite n° 8117

Texte de la question

M Edouard Landrain attire l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur le probleme pose par la
modification importante de la tarification SNCF a compter du 1er janvier. Le tarif enfant de moins de douze ans
est supprime. Cette decision est lourde de consequences pour les voyages scolaires destines en particulier aux
eleves des ecoles primaires et maternelles. Ils seront, en effet, tenus de payer leurs deplacements au tarif de
plus de douze ans. Il en resulte une augmentation de 100 p 100 qui risque de penaliser tous les enfants des
ecoles maternelles et elementaires. En effet, de tres nombreux voyages pedagogiques sont organises par les
diverses associations de l'education nationale. De tres nombreux enfants des ecoles maternelles et
elementaires circulent en train, tres souvent pour la premiere fois. Les buts pedagogiques sont importants. En
consequence, il lui demande si cette decision difficilement acceptable pour les eleves et les enseignants ne
pourrait pas etre amendee, d'autant que la SNCF elle-meme devrait voir ainsi une baisse tres nette de son
activite « ecol'rail ».

Texte de la réponse

Reponse. - Le taux de reduction, applicable aux nouveaux tarifs SNCF « Promenades d'enfants » destines a
developper les voyages d'instruction ou d'agrement effectues par des groupes scolaires composes d'enfants de
moins de quinze ans et de leurs accompagnateurs, a ete revise par le precedent Gouvernement au debut de
l'annee derniere. Sa decision, applicable depuis le 1er septembre 1988, prevoit que la reduction est desormais
uniformement fixee a 75 p 100 du plein tarif alors qu'auparavant les enfants de quatre a douze ans ne payaient
que la moitie du prix percu pour un enfant de plus de douze ans ou un adulte. Conscient des difficultes creees
par cette decision, le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer est, pour sa part,
favorable a une nouvelle etude de cette question en liaison avec la SNCF D'ici la, le ministre demande a la
Societe de bien vouloir examiner attentivement les solutions permettant d'accorder, dans le cadre de sa politique
commerciale, des possibilites particulieres de reduction tarifaire.
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